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(54) Couverture avec système de fermeture

(57) Une couverture (3) apte à comprendre des
feuilles (2) comprenant au moins une pliure (7) définis-
sant notamment un volet avant (5) et un volet arrière (5’),
des moyens de fermeture (4,4’,6,6’) sur le volet avant (5)
et sur le volet arrière (5’), lesdits moyens de fermeture
(4,4’,6,6’) étant aptes â coopérer sur une longueur su-

périeur ou égale â 50 % d’un côté de la couverture lorsque
celle-ci est fermée, lesdits moyens de fermeture (4,4’,
6,6’) peuvent comprendre une partie mâle (4,4’) et une
partie femelle (6,6’) venant coopérer l’une avec l’autre et
un ensemble tel qu’un classeur, un cahier (1), un protège-
cahier ou une pochette, comprenant une telle couverture.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la papeterie, notamment des couvertures, en particulier
destinées à recevoir des feuilles de papier, reliées ou
non et en particulier des cahiers, protège cahiers, po-
chettes, chemises, sous chemises et classeurs.
[0002] Plus précisément, l’invention porte sur un dis-
positif apte à comprendre des feuilles et disposant d’un
système de fermeture.
[0003] Des dispositifs de ce type sont déjà connus
dans la technique, par exemple des classeurs ou des
cahiers présentant une lanière fixée d’un côté à la partie
dorsale de la couverture et possédant de l’autre côté un
moyen de fermeture pouvant venir collaborer avec une
partie fixée sur la partie ventrale de la couverture afin de
maintenir cette couverture fermée.
[0004] Cependant, les dispositifs connus permettent
une protection qui peut se révéler être insuffisante en
terme de protection, notamment par rapport à l’eau, et
en particulier à la protection de celle-ci. En général, les
dispositifs connus dans l’état de la technique nécessitent,
par exemple lorsque les utilisateurs les transportent par
temps de pluie, d’être orientés avec la pliure vers le haut
afin que l’intérieur ne soit pas mouillé, par exemple par
la pluie.
[0005] Les dispositifs connus peuvent également se
révéler insuffisant en terme de maintien à l’intérieur d’ob-
jets, notamment plats comme des morceaux de papiers,
des notes et/ou une règle. D’autre part, les dispositifs
connus peuvent être relativement compliqués et/ ou oné-
reux à fabriquer, ou encore être insuffisamment résis-
tants.
[0006] Selon un de ses aspects, l’invention a pour objet
une couverture apte à comprendre des feuilles
comprenant :

- au moins une pliure, ou une articulation a spirale,
définissant notamment un volet avant et un volet ar-
rière,

- des moyens de fermeture sur le volet de face et sur
le volet de dos, et

- lesdits moyens de fermeture étant aptes à coopérer
sur une longueur supérieure ou égale à 50 % du côté
qu’ils ferment.

[0007] Le volet de face et le volet de dos peuvent éga-
lement être appelés les deuxième et troisième de cou-
verture.
[0008] Tout particulièrement le volet de face et le volet
de dos sont constitués d’un seul volet, et non de plusieurs
volets. Autrement dit, la couverture comprend unique-
ment deux volets.
[0009] Les volets peuvent être relié l’un à l’autre par
une reliure ou par une spirale.
[0010] La couverture apte à comprendre des feuilles
est en particulier un cahier, et tout particulièrement n’est
pas un classeur.

[0011] Le matériau de la couverture peut être du carton
ou un matériau thermoplastique comme du polypropylè-
ne. En particulier la couverture est semi-rigide.
[0012] Les moyens de fermeture peuvent comprendre
une partie mâle et une partie femelle venant coopérer
l’une avec l’autre. Lorsque la partie mâle est d’un côté
et la partie femelle de l’autre, elles sont disposées de
manière à se retrouver en position de coopération lors-
que la couverture est en position fermée.
[0013] En particulier, les moyens de fermeture ne com-
prennent pas de languette permettant l’ouverture ou la
fermeture, et en particulier ne sont pas une fermeture
éclair. En effet, la languette pouvant être gênante dans
certaines utilisations.
[0014] Lorsque les moyens de fermeture comprennent
une partie mâle et une partie femelle, la partie mâle peut
se présenter sous forme de rail comprenant un renfle-
ment vers la partie distale et la partie femelle sous forme
de complément venant coopérer avec la partie mâle, no-
tamment afin de permettre une fermeture imperméable.
Tout particulièrement, la partie mâle est différente de la
partie femelle.
[0015] Les moyens de fermeture peuvent permettre
une fermeture sur une longueur supérieur ou égale à 75
%, notamment supérieur ou égale à 80 %, en particulier
supérieur ou égale à 90 %, voire supérieur ou égale à
95 % du côté qu’ils ferment. Tout particulièrement, les
moyens de fermeture sont présents sur toute la longueur
du côté qu’ils ferment.
[0016] Selon un mode de réalisation, les moyens de
fermeture peuvent se situer d’une part sur la partie inter-
ne du volet avant et d’autre part sur la partie interne du
volet arrière.
[0017] Selon un autre mode de réalisation, les moyens
de fermeture peuvent se situer d’une part sur la partie
interne du volet avant et d’autre part sur la partie externe
du volet arrière. Notamment les moyens de fermeture
situés à l’intérieur peuvent être présent sur un rabat qui
vient se positionner sur l’extérieur de la couverture per-
mettant aux moyens de fermeture sur l’intérieur d’être
positionnés en face des moyens de fermeture situés sur
l’extérieur.
[0018] La couverture peut comprendre de un à trois
rabats sur au moins un de ses volets.
[0019] Les moyens de fermeture peuvent être intégrés
ou fixés sur la couverture. Ils peuvent notamment être
fixés par collage, soudure, couture, et tout autre moyen
de fixation.
[0020] Les moyens de fermeture peuvent notamment
être du type des fermetures permettant une interaction
entre une partie mâle et une partie femelle sur une lon-
gueur au moins 10, notamment 50, voire 100 fois supé-
rieur ou égal à l’épaisseur et/ou la hauteur de ladite fer-
meture. En particulier, la fermeture peut être du type fer-
meture à glissière, fermeture du type zip, « Ziploc », fer-
meture éclair ou velcro.
[0021] Tout particulièrement, les moyens de fermeture
comprennent ou sont constitués par une partie mâle en
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forme de rail qui vient s’insérer dans une partie femelle
en forme de glissière. Ce type de fermeture pouvant être
qualifié de fermeture à glissière Ziploc®.
[0022] Tout particulièrement, les moyens de fermeture
peuvent être fixé sur les volets de face et de dos, en
particulier sur leurs parties internes, par soudure, notam-
ment haute fréquence, et/ou collage.
[0023] Tout particulièrement les moyens de fermeture
sont dans une matière permettant une soudure et/ou un
collage avec les volets.
[0024] Selon un mode de réalisation particulier, les vo-
lets comprennent sur leur face interne une pochette. Ain-
si, dans ce cas les moyens de fermeture et la pochette
peuvent être fixés sur les volets par soudure et/ou par
collage, et en particulier par la (ou les) même(s) soudure
(s) et/ou collage.
[0025] Les moyens de fermeture peuvent être présent
sur au moins un côté, et en particulier sur le plus grand
côté de la couverture, une fois celle-ci fermée.
[0026] Selon une variante, les moyens de fermeture
sont disposés sur deux ou trois côtés de la couverture,
une fois celle-ci fermée, autrement dit sur deux, trois ou
quatre côtés lorsque la couverture est ouverte.
[0027] La couverture peut être en papier, carton et/ou
matière plastique. Tout particulièrement, la couverture
comprend ou consiste en une matière résistante à l’eau,
en particulier en matière plastifiée ou en plastique.
[0028] La couverture peut être, en tout ou partie, trans-
parente ou translucide. Plus particulièrement, la couver-
ture peut être opaque avec une fenêtre transparente ou
translucide. La couverture et/ou la fenêtre peut être co-
lorée ou non.
[0029] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront ci-après, dans la description qui suit
de formes de mises en oeuvre de l’invention, représentés
à titre d’exemples sur les dessins annexés.
[0030] Selon une brève description des dessins :

Les figures 1 et 2 sont des vues en plan de deux
formes de réalisations de la couverture selon l’inven-
tion présentées ouvertes ;
Les figures 3 et 4 sont des vues en perspective de
deux formes de réalisations de la couverture selon
l’invention présentées fermées ; et
La figure 5 est une vue en coupe de moyens de fer-
meture.

[0031] La figure 1 représente un cahier (1) ouvert com-
prenant des feuilles (2) fixées à une couverture (3) par
des agrafes (non représentées) au niveau de la pliure
centrale (7). La couverture (3) comprend des moyens de
fixations mâles (4, 4’) sur la partie interne du volet avant
(5) et des moyens de fixations femelles (6,6’) sur la partie
interne du volet arrière (5’). En l’occurrence, les moyens
de fixations sont doublés. La figure 2 représente ce cahier
(1) en position fermée.
[0032] La figure 3 représente une couverture (11)
ouverte comprenant un volet avant (12) présentant un

rabat (13). Les moyens de fixations mâles (14,14’,14")
sont fixés sur le rabat (13) et sur les parties inférieures
et supérieures de la partie interne (16) du volet avant
(12) et les moyens de fixations femelles (15,15’,15") sur
la partie externe (18) du volet arrière (17) et sur les parties
inférieures (19) et supérieures (19’) de la face interne
(20) du volet arrière (17). La figure 4 représente cette
couverture (11) fermée.
[0033] La figure 5 représente des moyens de ferme-
ture (20) comprenant une partie mâle (21) en forme de
rail qui coopère avec la partie femelle (22) en forme de
glissière.
[0034] La couverture selon l’invention peut être com-
prise dans un ensemble tel qu’un classeur, un cahier, un
protège-cahier et une pochette.
[0035] Dans le cas où elle est comprise dans un cahier
ou un classeur, cette couverture comprendra en outre
des moyens permettant l’accrochage des feuilles, soit
directement via l’agrafage de celle-ci, soit indirectement
via des anneaux dans lesquels des feuilles perforées
peuvent être insérées.
[0036] Selon un autre de ses aspects, l’invention a
pour objet l’utilisation d’une couverture telle que décrite
ci-dessus dans un article de papeterie, notamment de
type cahier ou classeur.
[0037] Ainsi cette couverture peut être utilisée en tant
que couverture de protection, notamment étanche, pour
cahier ou classeur.

Revendications

1. Couverture (3, 11) apte à comprendre des feuilles
(2) comprenant :

- au moins une pliure (7) définissant notamment
un volet avant (5,12) et un volet arrière (5’, 17),
- des moyens de fermeture (4,4’, 6,6’, 14,14’,
14", 15,15’,15") sur le volet avant (5, 12) et sur
le volet arrière (5’, 17), et
- lesdits moyens de fermeture (4,4’, 6,6’, 14,14’,
14", 15,15’,15") étant aptes à coopérer sur une
longueur supérieur ou égale à 50 % d’un côté
de la couverture lorsque celle-ci est fermée,
lesdits moyens de fermeture (4,4’, 6,6’, 14,14’,
14", 15,15’,15") peuvent comprendre une partie
mâle (4,4’, 14,14’,14") et une partie femelle (6,6’,
15,15’,15") venant coopérer l’une avec l’autre.

2. Couverture (3, 11) selon la revendication 1, carac-
térisée en ce qu’elle comprend au moins deux
moyens de fermeture (4,4’, 6,6’, 14,14’,14", 15,15’,
15"), notamment disposés parallèlement l’un par
rapport à l’autre.

3. Couverture (3, 11) selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisée en ce que lorsque la partie mâle (4,4’,
14,14’,14") est d’un côté et la partie femelle (6,6’,
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15,15’,15") de l’autre, elles sont disposées de ma-
nière à se retrouver en position de coopération lors-
que la couverture (3, 11) est en position fermée.

4. Couverture (3, 11) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisée en ce que les
moyens de fermeture (4,4’, 6,6’, 14,14’,14", 15,15’,
15") sont intégrés ou fixés sur la couverture (3, 11),
et notamment sont fixés par collage, soudure et/ou
couture.

5. Ensemble tel qu’un classeur, un cahier (1), un pro-
tège-cahier ou une pochette, comprenant une cou-
verture telle que définie selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4.
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